




PRÉAMBULE

En lien avec les différents axes inscrits dans son projet d’établisse-
ment, la Direction Générale du Centre Hospitalier Universitaire (CHU) 
de Limoges a souhaité renforcer l’expression des usagers et de leurs 
représentants en rédigeant un Projet Des Usagers (PDU). Ce projet 
s’articule avec le Projet Médico-Soignant du CHU de Limoges et sera 
porté par le Projet d’Établissement du CHU.
Le Projet Des Usagers est défini et mis en œuvre par la Commission 
des Usagers (CDU) avec pour objectif d’exprimer les attentes et pro-
positions des usagers et leurs représentants au regard de la politique 
d’accueil, de la qualité et de la sécurité de la prise en charge et du 
respect des droits des usagers. 
Le Projet Des Usagers trouve son fondement dans le décret n° 2016-
726 du 1er juin 2016.
Le PDU repose sur les valeurs humanistes et les droits fondamentaux 
des usagers qui se doivent d’être connus et partagés par tous et notam-
ment par l’ensemble des professionnels hospitaliers médicaux et non 
médicaux.
Deux dimensions structurent le Projet Des Usagers :

• En premier lieu, le respect des droits des usagers. Les droits 
individuels sont du ressort de chaque personne, qu’elle soit profes-
sionnelle ou usager. L’usager a des droits mais aussi des obligations 
citoyennes de respect des professionnels et des autres usagers du 
service public hospitalier.
• En second lieu, la démocratie sanitaire. Les droits collectifs font 
appel à une politique plus générale en faveur de la démocratie en 
santé et à l’implication de savoirs faire des usagers en se fondant 
sur l’expérience unique des patients par rapport à leur maladie.

Le projet des usagers vise à assurer à chaque usager, acteur de sa prise 
en charge au sein de l’Etablissement, les principes suivants : 
 Faciliter l’accès aux soins,
 Etre informé pour être en capacité de choisir, d’agir et de 
participer à sa prise en charge,
 Etre partenaire du CHU de Limoges dans ses projets.
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 METHODOLOGIE ET APPROBATION

La CDU considérant les conditions favorables à la rédaction d’un PDU, 
a créé un groupe de travail en 2019 pour le rédiger. Il est composé de 
la Direction Générale, des Représentants d’Usagers, d’un représentant 
de la Commission Médicale d’Etablissement (CME), d’un représentant 
de la Coordination Générale des Soins (CGS), d’un référent qualité, des 
représentants d’associations conventionnées avec le CHU de Limoges 
et du responsable des relations avec les usagers de l’Etablissement.  

Les objectifs de ce groupe sont de recueillir les attentes des usagers, 
de les classer en fonction de leur priorité et de les décliner en propo-
sitions d’actions opérationnelles à mettre en œuvre au sein du CHU 
de Limoges. Ce sont ces différentes propositions qui constituent le 
projet des usagers.

Chaque recommandation formulée dans ce PDU mène à un travail 
conjoint entre professionnels de santé, représentants des usagers 
et associations.

En référence au plan d’action établi, le projet des usagers sera suivi 
institutionnellement une fois par an en CDU. 

Lors des différentes réunions dédiées à la rédaction du projet des 
usagers, il a été décidé qu’il se déclinerait en 3 thématiques : 

 L’accès aux soins au sens large et son amélioration, incluant à 
la fois l’information, la communication, mais aussi l’orientation 
des patients dans l’établissement ; 

 Le renforcement de la participation des usagers aux projets et 
au fonctionnement du CHU de Limoges par la promotion de rela-
tions régulières et de travaux conjoints avec les associations et 
une communication active sur les résultats de ces collaborations ; 

 Le développement des usages du numérique à l’hôpital en 
général et spécifiquement pour le dossier médical du patient.

Le projet des usagers a été présenté dans sa version définitive et validé 
par la CDU dans sa séance du 17 décembre 2020. Suite à sa validation, 
le projet des usagers est présenté pour approbation aux instances 
Conseil de Surveillance (CS), Directoire, Commission Médicale d’Eta-
blissement (CME), Commission des Soins Infirmiers, Rééducation et 
Médico-Technique (CSIRMT), Comité Technique d’Etablissement (CTE) 
permettant sa diffusion et sa mise en œuvre.
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Accompagner les usagers dans l’utilisation des nouveaux dispositifs 
améliorant l’accès aux soins, porteurs de progrès est une perspective 
des évolutions organisationnelles et architecturales de l’établisse-
ment. Ces évolutions font partie du plan de modernisation « CHU de 
Limoges 2020 ». L’occasion est saisie de retranscrire cette nouvelle 
politique d’accueil des usagers dans le cadre d’une charte de l’accueil.

 RECOMMANDATION N°1
Améliorer l’information avant, 
pendant et après le séjour ou la venue à l’hôpital

Les Représentants des Usagers (RU) et représentants des associations 
de bénévoles souhaitent faciliter l’accès des usagers aux informa-
tions relatives à leur prise en charge et à l’organisation de leur parcour 
de soins. Ces informations écrites sur papier ou dématérialisées sur 
Internet regroupent celles spécifiques au CHU de Limoges mais aussi 
celles mises à disposition par exemple par France Asso Santé, par les 
associations de patients ou par les tutelles.

Ils invitent à harmoniser les pratiques et les supports administratifs 
de convocation et d’information utilisés par les secrétariats médicaux.

Ils s’engagent à apporter leur regard sur le livret d’accueil de l’établis-
sement, en cours de mise à jour, afin d’enrichir et d’adapter le contenu 
pour une compréhension facilitée des usagers.

Ils souhaitent que le CHU de Limoges continue d’améliorer l’accessibi-
lité aux soins et aux bâtiments par les patients porteurs de handicap 
physique ou psychique en étendant la portée de différents projets 
menés ces dernières années. La signalétique développée dans le 
bâtiment Dupuytren 2 (D2) lors de son ouverture étant adaptée aux 
besoins des usagers, elle est étendue au reste de l’établissement en 
fonction des travaux de modernisation.

B AMELIORER L’ACCES ET LA CONTINUITE DES 
SOINS
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L’utilisation des tablettes de la société ACCEO, 
destinée à traduire les échanges lors de consul-
tation ou d’hospitalisation pour les personnes 
sourdes et malentendantes, est proposée sur 
les sites Hôpital Mère-Enfant (HME) et D2, 
promu auprès du personnel et relayé par de 
l’affichage et l’identification du circuit d’utili-
sation. D’autres travaux sont à mener comme 
l’accessibilité de certains guichets aux per-
sonnes à mobilité réduite.

 RECOMMANDATION N°2 
Améliorer la communication entre les usagers 
et les différents acteurs intervenant dans leur parcours de soins

La sortie d’hospitalisation d’un patient se prépare dès son admis-
sion, aussi est-il primordial de faire intervenir des professionnels aux 
compétences complémentaires. L’amélioration du lien ville-hôpital, 
proposée par les RU et représentants d’association, se traduit par la 
mise en œuvre de différents travaux.

Au-delà de la lettre de liaison à l’entrée et à la sortie d’hospitalisation, 
les différents documents relatifs au séjour du patient pourront être 
regroupés pour faciliter l’organisation de la sortie du patient à l’instar 
du passeport de chirurgie ambulatoire.

Les représentants des usagers partagent le souhait avec les profes-
sionnels du CHU de Limoges de développer et promouvoir des outils 
pour rendre la communication plus fluide et la coordination plus effi-
cace entre les différents intervenants de la prise en charge aussi bien 
en intra qu’en extra hospitalier.

L’implication des proches dans le parcours global de soins et la mise en 
place d’aides sont au cœur des préoccupations de l’établissement au 
même titre que pour les représentants des usagers et des associations. 
La Haute Autorité de Santé (HAS) a fait de ce sujet un critère impératif 
dans son prochain dispositif de certification V2020 : « Les proches et/
ou aidants sont associés à la mise en œuvre du projet de soins avec 
l’accord du patient ». Ils poursuivent leur soutien et leur participation 
à des projets innovants comme en 2019, lorsque le CHU de Limoges a 
participé à la co-construction du « guide des aidants » avec d’autres 
hôpitaux, le département de la Haute-Vienne et l’Agence Régionale 
de Santé (ARS). www.pta87.fr/actualites/guide-des-aidants 
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Le CHU de Limoges souhaite accentuer sa politique de partenariat avec 
les associations conventionnées réunies en Comité des associations 
depuis 2015. Il s’est attaché à développer la place des associations 
et à encourager le bénévolat en s’inscrivant dans une logique par-
tenariale dans laquelle chaque acteur est engagé dans la conduite 
de projets ambitieux apportant une plus-value directe à la prise en 
charge des usagers.

L’implication des représentants des usagers, des patients partenaires, 
des représentants et bénévoles d’associations est au cœur des enjeux 
de la nouvelle certification des établissements de santé pour la qualité 
et la sécurité des soins portée par la Haute Autorité de Santé (HAS). 
Le CHU de Limoges les associe à sa démarche de certification, dès le 
démarrage de ses travaux, pour évaluer et mettre en œuvre des actions 
d’amélioration basées sur l’expérience patient. 

Le webinaire HAS du 7 décembre 2020 dédié aux représentants des 
usagers a permis de renforcer leur implication dans les travaux pré-
paratoires de la certification. Ainsi ils participent au même titre que 
les professionnels aux groupes de travail sur l’évaluation des critères 
impératifs, la gouvernance et la communication interne. Une forma-
tion à la méthode du patient traceur est en projet afin d’associer nos 
représentants des usagers ainsi que nos bénévoles d’association à la 
majorité des 50 évaluations par patient traceur.

C RENFORCER LA PARTICIPATION DES USAGERS 
AUX PROJETS ET AU FONCTIONNEMENT DU CHU 
DE LIMOGES

Comité des associations - décembre 2020
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L’engagement des personnes concernées désigne toute forme d’ac-
tion, individuelle ou collective, au bénéfice de leur santé, leur bien-être 
ou leur qualité de vie, ou de ceux de leurs pairs. Cet engagement néces-
site en regard l’engagement des professionnels et des décideurs, afin 
que l’expérience, les besoins et préférences des personnes concernées 
soient prises en compte, tant dans le 
soin et l’accompagnement social et 
médico-social que dans l’amélioration 
des pratiques et des organisations que 
l’enseignement et la recherche.  ´Cet 
engagement conjoint concourt à un 
meilleur service rendu aux personnes 
concernées et à l’augmentation de leur 
pouvoir d’agir.

Guide « Évaluation de l’engagement 
patients et usagers selon le référen-
tiel de certification », HAS - novembre 
2020

 RECOMMANDATION N°1
Diversifier l’implication des représentants des usagers 
et des associations dans l’établissement

Les représentants des usagers et les représentants d’association de 
bénévoles proposent de prolonger la communication auprès des pro-
fessionnels et usagers sur leurs rôles respectifs en concrétisant, par 
exemple, le projet de forum des associations et en s’associant à la 
semaine nationale de sécurité des patients. Au sein de la Maison Des 
Usagers (MDU), une connaissance réciproque entre associations de 
bénévoles est encouragée afin de renseigner au mieux les usagers 
au-delà du rôle propre de l’association d’appartenance du perma-
nencier. 

Enjeux nationaux 
 – Contribution à la qualité des soins.

 – Patient partenaire des professionnels de santé pour sa prise en soins individuelle :
 y information des usagers ;
 y participation au projet individuel de soins ;
 y expression sur son retour d’expérience. 

 – Patient partenaire des structures de soins à l’échelon collectif :
 y recueil de son expression ;
 y appui sur son expertise ;
 y recherche de sa contribution.

 – Implication des RU et des associations de patients au sein de l’établissement :
 y respect des droits ;
 y contribution aux démarches d’amélioration de qualité et sécurité des soins.

Principales données actuelles
 – Évolutions du positionnement du patient depuis la loi de 2002 d’un individu passif dans sa prise en charge à un patient 

disposant de droits et maintenant patient engagé pour sa santé et celle de ses pairs.

En quoi la certification répond aux enjeux du thème ?
Pilotage

 – Promouvoir toutes les formes de recueil de l’expression du patient (3.2-01).

 – Promouvoir les actions mobilisant l’expertise des patients (3.2-02).

 – Assurer l’implication des représentants des usagers et des associations de patients au sein de l’établissement (3.2-11). 

 – Soutenir toute initiative de prise en compte du point de vue du patient (3.7-02).

Évaluation de l’engagement 
patients et usagers

selon le référentiel de certification

 ´Dans les secteurs social, médico-social et sanitaire, l’engagement des personnes concernées désigne toute forme d’action, 
individuelle ou collective, au bénéfice de leur santé, leur bien-être ou leur qualité de vie, ou de ceux de leurs pairs.

 ´Cet engagement nécessite en regard l’engagement des professionnels et des décideurs, afin que l'expérience, les besoins et 
préférences des personnes concernées soient prises en compte, tant dans le soin et l’accompagnement social et médico-social 
que dans l’amélioration des pratiques et des organisations que l’enseignement et la recherche. 

 ´Cet engagement conjoint concourt à un meilleur service rendu aux personnes concernées et à l’augmentation de leur pouvoir d'agir.

Recommandation de bonne pratique HAS. « Faciliter l’engagement des personnes au service de leur santé, de leurs pairs et des 

organisations », septembre 2020.
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Ces sensibilisations pourront être organisées à partir de la Maison 
des Usagers dont le fonctionnement devra être repensé au vu de la 
fréquentation des trois dernières années. Les idées d’amélioration 
proposées par les associations, autant d’ordre organisationnel que 
physique, seront valorisées et développées dans ce projet.

Au sein du pôle de gérontologie clinique, cette recommandation s’est 
notamment illustrée en 2019 par l’intégration de la parole des usagers 
de l’Unité de Soins Longue Durée (USLD) au conseil de vie sociale 
institué initialement pour les résidents d’EHPAD du Centre de géron-
tologie Chastaingt.

Les RU ont apprécié d’être associés à la conception des opérations de 
transformation du CHU de Limoges sur les projets de restructuration 
immobilière et les projets de transformation numérique, et souhaitent 
maintenir leur participation.

Le projet hôtelier et logistique s’inscrit dans le cadre du plan de moder-
nisation du CHU de Limoges. Ce projet verra le jour dans les années à 
venir. Il s’agit de la création d’une nouvelle unité centrale de produc-
tion pour la restauration en 2022 puis à terme de la création d’une 
nouvelle blanchisserie. Les usagers pourront être intégrés à ces deux 
projets dans la mise en œuvre des nouvelles politiques hôtelières asso-
ciées à ces nouvelles unités de production de repas et de traitement 
du linge, au bénéfice des patients et des résidents. 

La future Unité Centrale de Production 
sur le site du Centre de gérontologie Chastaingt
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  RECOMMANDATION N°2
Promouvoir les droits des Usagers

Depuis de nombreuses années, les établissements de santé se sont 
mobilisés pour faire connaître et respecter les droits des Usagers. 
Ainsi, le CHU de Limoges s’y est pleinement investi et s’est engagé à 
promouvoir les droits des usagers. 

De leur côté, les représentants des usagers interviennent auprès des 
professionnels pour les sensibiliser aux droits des patients. Chaque 
année, ils sont partie prenante du plan de formation en intervenant, 
par exemple, sur des sujets comme la personne de confiance ou encore 
les directives anticipées. Les supports et contenus de ces formations 
sont co-construits avec les représentants d’usagers.

La promotion des droits des usagers est à poursuivre notamment par 
la rédaction et la publication de « fiches réflexes » au contenu à la fois 
juridique et opérationnel, à partir des thématiques sollicitées par les 
professionnels et par les représentants des usagers en CDU.

Les fiches réflexes déjà publiées portent sur :
 Les majeurs protégés
 La sortie contre avis médical
 La prise en charge d’un mineur et autorisation parentale : quelles 
sont nos obligations ? 
 Les directives anticipées : quels sont nos devoirs et obligations 
à l’égard du patient ? 
 Information et consentement du patient : quelles sont nos obli-
gations ?

Nous prenons en charge votre enfant mineur

Le mineur :  il s’agit de l’individu qui n’a pas encore atteint l’âge de 18 ans accomplis, 

et qui n’a pas été émancipé.

Autorité parentale :  ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité l’intérêt de 

l’enfant. Elle appartient aux père et mère de l’enfant, sauf exception.

La notion de garde (garde séparée, alternée, etc.) n’a aucun impact sur l’autorité parentale, 

conservée à part égale par les père et mère. De plus l’autorité parentale ne se délègue 

pas. Ainsi et par exemple, les grands-parents ne pourront jamais signer pour les parents.

L’autorisation des titulaires de l’autorité parentale doit être recueillie par écrit avant les soins 

(= signature d’un formulaire), hors contexte d’urgence.

La marche à suivre pour recueillir les autorisations parentales dépend de la nature 

de la prise en charge du mineur et donc des actes/soins proposés.

En tenant compte de ses facultés de compréhension et en adaptant ainsi son discours, 

le professionnel de santé informe aussi le mineur de l’acte de soins/médical envisagé, 

et recherche son accord oral. 

Si jamais un des parents ayant l’autorité parentale est introuvable ou ne répond pas, l’hôpital doit 

tout mettre en œuvre pour retrouver le parent absent (en vous demandant des coordonnées 

par exemple). Il s’agit d’une obligation de moyens et non de résultat : si le parent absent reste 

introuvable, l’acte pourra avoir lieu avec une seule signature.

Quelques définitions : 

Que dit la loi ?

Quelles autorisations vont vous être demandées ?

Vous avez des questions concernant les autorisations parentales 

qui vous seront demandées ? Ce document est à votre disposition 

pour répondre à vos interrogations. 

Les autorisations parentales sont nécessairement écrites en raison de 

la réglementation en vigueur, cela signifie que les équipes médico-soi-

gnantes vous demanderont de signer un ou plusieurs formulaires.

Dans tous les cas, une autorisation de soins vous sera demandée pour 

les actes infirmiers et médicaux bénins (premier examen clinique de votre 

enfant par exemple, pansement, prise de constantes…). 

Si votre enfant est accompagné par un tiers et que vous ne pouvez pas 

être présent(s) lors de sa sortie, une autorisation de sortie vous sera 

également demandée.

En complément de votre autorisation écrite, les professionnels 

s’adresseront aussi à votre enfant, en tenant compte de ses facultés 

de compréhension, pour l’informer de son état médical et des soins 

envisagés. Ils rechercheront son accord oral.

DROITS DES USAGERS

FICHE REFLEXE N°4

LES DIRECTIVES ANTICIPÉES : quels sont

nos devoirs et obligations à l’égard du patient ?

Toute personne majeure peut, si elle le souhaite, faire une déclaration 

écrite appelée directives anticipées pour le cas où elle serait, un jour, hors d’état d’ex-

primer sa volonté dans un contexte de fin de vie. Ces directives anticipées expriment 

la volonté de la personne en ce qui concerne les conditions de poursuite, de limitation, 

d’arrêt ou de refus de traitements ou d’actes médicaux. 

NB : On considère qu’une personne est en « fin de vie » lorsqu’elle est en phase avancée ou terminale d’une 

affection grave et incurable.

Toute personne majeure en état d’exprimer sa volonté peut rédiger ses directives anticipées 

relatives à sa fin de vie. 

Les directives anticipées s’imposent au médecin qui doit respecter la volonté du patient        il s’agit 

d’un document opposable. 

Il n’y a que 2 dérogations pour lesquelles le médecin ne sera pas tenu de respecter les directives 

anticipées (cf. verso)

Depuis 2016, les directives anticipées sont valables sans limitation de durée et librement révocables 

ou modifiables à tout moment

Définition

Directives

anticipées

Que dit la loi ?

Lors de l’hospitalisation, le patient doit être interrogé sur l’existence, ou 

non, de directives anticipées, et leur lieu de conservation. Le recueil  

de ces informations doit être tracé dans le dossier de soins, qu’il y ait 

directives anticipées formalisées ou non. 

Cette interrogation s’accompagne d’une explication de ce que sont les 

directives anticipées et pourquoi le législateur a institué ce dispositif.

Via ses directives anticipées si elles existent ou bien via la personne de 

confiance (si désignée) et les proches. Les démarches effectuées doivent 

être tracées dans le dossier du patient. 

1

2

QUELLES SONT NOS OBLIGATIONS DE PROFESSIONNELS DE SANTÉ 

RELATIVEMENT AUX DIRECTIVES ANTICIPÉES ? 

Une obligation d’interroger le patient sur le sujet 

à son accueil

Une obligation de rechercher la volonté du patient  

en fin de vie lorsqu’il n’est plus en état de s’exprimer

Directives

anticipées
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DROITS DES USAGERSFICHE REFLEXE N°5

INFORMATION ET CONSENTEMENT
DU PATIENT : quels sont nos obligations ?

Toute personne a le droit d’être informée sur son état de santé. Les 

professionnels de santé sont tenus de délivrer une information loyale, claire et 

appropriée sur l’état de santé du patient, les investigations et les soins proposés. 

Préalable indispensable à toute intervention médicale, le consentement doit être 

recherché. Aucun acte médical ou traitement ne peut être pratiqué sans le consente-

ment libre et éclairé du patient. Le consentement est révocable à tout moment. 

Toute personne a le droit d’être informée sur son état de santé. L’information délivrée doit permettre 

au patient de décider en connaissance de cause         elle doit être loyale, claire et appropriée. 

L’information incombe à tout professionnel de santé, dans le cadre de son champ de 

compétence, et se délivre lors d’un entretien individuel. 

Le professionnel de santé peut se passer de délivrer l’information dans un contexte d’urgence ou 

lorsque le patient n’est pas en capacité de recevoir l’information (ex : coma). 

Définition

Que dit la loi ?

L’INFORMATION

LES EXCEPTIONS À L’OBLIGATION D’INFORMATION 

i

!

L’information doit être claire, loyale et appropriée. 

La délivrance de l’information se fait dans le cadre 

d’un entretien individuel, il s’agit d’un dialogue avec 

le patient. 
L’information donnée est orale mais elle peut être 

complétée par un document écrit qui sera remis au 

patient qui n’a pas besoin d’être signé contrairement 

au consentement. C’est au praticien de prouver qu’il a bien délivré l’in-

formation, il est alors impératif de tracer dans le dos-

sier les informations mentionnées. 

L’urgence médiale ou virale et l’impossibilité d’informer (ex : coma). 

Si le patient refuse d’être informé : cette volonté doit être respectée SAUF si des tiers sont exposés à un 

risque de transmission (le patient reste le seul bénéficiaire de l’information). 

Ces éléments doivent être tracés dans le dossier. 
Pour l’information et le consentement des mineurs et majeurs sous tutelle  cf. fiches réflexes 1 et 3

 Les différentes investigations, traitements  

 ou actions de   prévention proposé(s) ;
 Leur utilité (bénéfices attendus) ;
 Leur urgence éventuelle ; Leurs conséquences ; Les risques fréquents ou graves normalement  

 prévisibles ; Les autres solutions possibles  
 (alternatives thérapeutiques) ; Les conséquences prévisibles en cas de refus.

Comment j’informe le patient ?  
Sur quoi j’informe ? 



En outre, l’implication des représentants des usagers, dans la CDU et 
les projets de l’établissement, permet d’accompagner les évolutions 
de notre système de santé. Accompagnée par le CHU de Limoges dans 
la nécessité de promouvoir une politique institutionnelle en faveur 
des droits des patients, elle est fondée sur l’amélioration continue de 
la relation entre le patient et l’équipe soignante et porte notamment 
sur le respect de la dignité de la personne soignée. 

Ainsi, depuis plusieurs années, les représentants d’usagers et béné-
voles d’associations s’engagent aux cotés de la direction et des équipes 
du CHU de Limoges pour promouvoir la démocratie sanitaire. Ainsi 
en 2018, la démarche « regards croisés » s’est concrétisée par l’im-
mersion des usagers aux urgences ayant mené à un plan d’action 
co-construit très opérationnel comme la réalisation d’une fresque 
pour la salle d’attente et l’achat de pendules numériques. Du fait de 
cette première réussite, une nouvelle immersion sera conduite en 2021 
en ophtalmologie.  Une réflexion est à engager sur l’expérimentation 
«d’ombudsman» (personne indépendante chargée de défendre les 
droits des particuliers, dans les pays scandinaves) pour compléter 
l’action des médiateurs médicaux et non-médicaux au sein du CHU 
de Limoges.

  RECOMMANDATION N°3
Mobiliser les associations des usagers dans la prise en charge 
des patients

Les associations souhaitent accroître leur rôle d’accompagnement 
dans la prise en charge des patients, dès lors, il est important de don-
ner de la visibilité dans un cadre défini à leur champ d’action. Les 
professionnels de santé doivent disposer d’outils de communication 
leur permettant d’orienter les patients vers les associations à même 
de les soutenir dans leur parcours de santé.

L’inauguration de la fresque aux urgences
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La mise en place d’un projet commun avec le service communication 
permettra de mieux faire connaître les associations au sein du CHU 
de Limoges et ainsi de leur permettre d’intervenir plus rapidement et 
systématiquement dans la prise en charge des patients.  

Il est également primordial 
de développer la pair-aidance 
dans le cadre des prises en 
charge des différentes patho-
logies en lien notamment avec 
la démarche du patient parte-
naire, recommandation à part 
entière du présent projet.

Les associations d’Usagers par-
ticipent également aux actions 
d’information et de promotion 
de la santé en participant à des 
journées sur des thématiques 
particulières comme, par 
exemple, la semaine sécurité 
du patient. 

  RECOMMANDATION N°4
Développer la démarche du « patient partenaire »

La démarche du « patient partenaire », « pair aidant » ou « patient 
expert » promeut l’éducation thérapeutique par la collaboration 
avec les professionnels de santé pour aider les malades chroniques 
à acquérir de l’autonomie face à leur pathologie. Ce dispositif nouveau, 
encouragé par les tutelles, est à développer dans plusieurs filières de 
prise en charge, notamment en cancérologie.

« En posant le cadre de l’éducation thérapeutique du patient, la loi « Hôpital, 
Patient, Santé et Territoire » (HPST) de 2009 a beaucoup contribué à l’essor 
des « patients-experts ». On appelle ainsi le patient qui a acquis de solides 
connaissances de sa maladie au fil du temps, grâce notamment à l’éducation 
thérapeutique. Il ne remplace pas le soignant mais il favorise le dialogue entre 
les équipes médicales et les malades, facilite l’expression des autres patients et 
contribue à améliorer la compréhension du discours des équipes soignantes. » 

Définition HAS - novembre 2016

Cette démarche du « patient partenaire » rejoint la démarche « regards 

Les bons soins au bon patient
pour la sécurité de tous,

l’identito-vigilance est primordiale

ensemble pour la sécurité des patientsEnsemble pour la sécurité des patients

du 23 au 27 novembre 2020

www.solidarites-sante.gouv.fr/ssp
www.chu-limoges.fr
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croisés » menée dans le projet d’immersion des usagers aux urgences 
en 2018 et le projet en cours de réalisation d’immersion des usagers 
en ophtalmologie, en ce qu’elle confère un rôle actif aux usagers et 
à leurs représentants dans les programmes de prise en charge, dans 
les pratiques de soins.

Le CHU de Limoges se porte candidat à l’appel à projet lancé par la 
Fédération Hospitalière de France sur l’expérience patient, cela per-
mettra à l’établissement d’obtenir un accompagnement personnalisé 
renforçant nos différents projets et en en déployant de nouveaux.

  RECOMMANDATION N°5 
Développer la démarche du « patient traceur »

Cette démarche développée et promue par la Haute Autorité de Santé 
permet d’analyser le déroulement d’une prise en charge, de prendre 
en compte l’expérience patient et de partager, le cas échéant, ses 
propositions d’amélioration. 
Les représentants des usagers soutiennent la démarche actuelle 
du CHU de Limoges de réalisations régulières d’évaluations par la 
méthode du patient traceur au sein des pôles hospitalo-universitaires.
 
« Le patient traceur est une méthode d’évaluation et d’amélioration des pra-
tiques qui permet d’analyser collectivement et a posteriori le parcours d’un 
patient. Elle vise à analyser la prise en charge pluridisciplinaire et/ou pluri-
professionnelle de patients en comparant la pratique réelle aux pratiques de 
référence (réglementation, manuel de certification pour les établissements de 
santé, référentiels de bonnes pratiques, référentiels spécifiques à l’équipe...). 
Elle prend en compte les perceptions du patient et de ses proches et les croise 
avec l’analyse de la prise en charge par les professionnels pour évaluer notam-
ment les organisations, les interfaces entre secteurs et la coordination entre 
professionnels. Elle implique la participation d’une équipe de soins définie à 
l’article L. 1110-12 du CSP, composée des différents professionnels qui contri-
buent à la prise en charge du patient. En établissement de santé, l’analyse porte 
sur l’hospitalisation du patient, de l’entrée à la sortie (parcours intra-hospitalier 
incluant les interfaces ville-hôpital). »

Définition HAS - septembre 2019
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Pour accompagner l’évolution des organisations et améliorer l’ac-
cueil et la prise en charge des usagers, le CHU de Limoges a déployé 
un ambitieux programme de modernisation, initié en 2017, de son 
système d’information et de téléphonie. 

L’accompagnement de la transition numérique auprès des usagers, 
d’ores et déjà démarré, reste un enjeu pour les années à venir. 

Les associations de bénévoles, au cœur de cette démarche de partena-
riat, permettront au CHU de Limoges d’obtenir une meilleure efficacité 
dans la diffusion de l’information en direction des usagers, déployant, 
service par service, un programme d’alimentation en comptes rendus 
d’examens et de séjours et ce grâce à leur concours.

  RECOMMANDATION N°1 
L’Alimentation du Dossier Médical Partagé (DMP)

Le CHU de Limoges soutient la création et la mise en place du DMP 
en informant professionnels et usagers sur ses modalités d’ouverture, 
sur les bonnes pratiques d’utilisation et en en faisant un outil au ser-
vice de la sécurité des soins. En partenariat avec la Caisse primaire 
d’assurance maladie de la Haute-Vienne, des stands d’information et 
d’accompagnement des usagers sont proposés sur les différents sites 
du CHU de Limoges. 

D  DEVELOPPER L’USAGE DU NUMERIQUE 

Un stand d’information au CHU Dupuytren 1
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Le DMP, dispositif national, est un dossier médical créé avec le consen-
tement du patient qui permet de regrouper les informations médicales 
utiles à sa prise en charge et qui est accessible à tous les profession-
nels de santé, en ville et en établissement de santé, qui participent 
à sa prise en charge. Il offre la possibilité d’être alimenté et consulté 
par tous les professionnels de santé et le patient lui-même qui reste 
maître des droits d’accès à son dossier.

  RECOMMANDATION N°2
Assurer la protection des données de l’usager

Afin de contribuer à une meilleure 
connaissance par les usagers de 
l’utilisation de leurs données per-
sonnelles, certaines formations 
doivent leur être apportées. 

En ce sens, le CHU de Limoges 
actualise son livret d’accueil afin 
de l’enrichir et de le compléter 
des nouvelles dispositions régle-
mentaires en vigueur. Ce livret 
comporte une page consacrée à 
l’utilisation des données person-
nelles des patients. Le patient y 
trouve en outre les coordonnées 
de la Commission Nationale de 
l’informatique et des libertés 
(CNIL) et celles du service des 
Relations avec les Usagers, ce qui lui donne la possibilité de s’oppo-
ser, s’il le souhaite, à l’utilisation de ses données personnelles. La 
dimension universitaire du CHU de Limoges amène à renforcer l’in-
formation des patients, notamment sur l’utilisation de leurs données 
personnelles de santé dans le cadre des protocoles de recherche. 

Le CHU de Limoges a mis en place une affiche d’information du patient 
sur la gestion de ses données personnelles au sein de l’institution. 
Sur recommandation des représentants des usagers, cette fiche sera 
modifiée pour ajouter les mentions indiquant les modalités pour le 
patient de prise de contact avec la CNIL, complétant ainsi les éléments 
transmis par le livret d’accueil. Pour précision, cette mise à jour fait 
suite à l’obligation légale des articles 13 et 14 du Règlement général 
sur la protection des données (RGPD) qui indiquent les points précis à 
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communiquer à la personne dont 
les données personnelles font l’ob-
jet d’un traitement, notamment le 
droit d’introduire une réclamation 
auprès d’une autorité de contrôle, 
à savoir la CNIL en France.

Sur le versant de la recherche 
médicale, la mise à jour des 
notices d’information consiste à 
s’assurer que les méthodologies 
de références, de bonne pratique 
concernant la gestion des don-
nées de santé pour la recherche, 
aient été mises à jour par la CNIL, 
permettant ainsi une meilleure 
information des patients dans le 

domaine de la recherche. En effet, La CNIL a diffusé différentes règles 
sous forme de 6 méthodologies de référence définissant les exigences 
réglementaires de sécurité dans le cadre du traitement des données 
de santé concernant notamment la finalité des traitements, la nature 
des données, la durée de conservation et la sécurité des données.

Pour accompagner la mise en place de la réglementation RGPD, le CHU 
de Limoges a structuré son organisation en se dotant de l’expertise 
d’un Délégué à la Protection des Données (DPO). Ce dernier alimente 
le registre des traitements, réalise des analyses d’impact en fonction 
des besoins des projets et s’attache à sensibiliser les professionnels 
à cette réglementation. Au-delà de son rôle intra hospitalier, le DPO 
accompagne l’ensemble des 18 établissements membres du groupe-
ment hospitalier de territoire (GHT) du Limousin. 

  RECOMMANDATION N°3
Promouvoir les usages numériques

L’accompagnement des usagers dans le virage du numérique passe 
également par l’évolution du site Internet du CHU de Limoges dans 
lequel la place accordée aux Usagers est primordiale. Les représen-
tants d’usagers proposent en outre de déplacer le lien relatif aux asso-
ciations vers un espace facilement identifiable. Le patient pourra donc 
aller chercher les informations sur les associations plus rapidement 
et ainsi devenir encore plus facilement acteur de sa prise en charge. 
Le CHU de Limoges s’est doté d’un comité de pilotage sur la téléméde-

Sur la base légale de l’exécution de 
notre mission d’intérêt public, des 
données de santé à caractère person-
nel vous concernant sont recueillies et 
traitées au sein de notre système 
informatique dans le strict respect du 
secret médical et du secret profes-
sionnel. 
La finalité de ce recueil de données 
personnelles est d’assurer la qualité et 
la sécurité des soins par les équipes 
médicales et paramédicales qui vous 
prennent en charge et qui, par le fait, 
ont connaissances de vos données. 

Vous avez le droit de consulter et/ou de 
demander une copie intégrale de votre 
dossier médical. Sur le site internet du 
CHU de Limoges : www.chu-limoges.fr, 
cliquez sur «Demande de communication 
de dossier médical» (dans le bandeau à 
droite), sur cette page vous pourrez 
télécharger le formulaire en pdf. 
Pour toute question à ce sujet, vous 
pouvez joindre le service des relations 
avec les usagers : 
Tél. : 05 55 05 61 72 
relations.usagers@chu-limoges.fr

Le médecin responsable 
de l’information médicale 
dans l’établissement est 
également destinataire de 
vos données.

Votre dossier médical est 
conservé par l’établissement 
pour une durée de 20 ans 
après votre dernière visite, 
sauf obligations légales 
contraires.

Vous pouvez exercer 
votre droit de rectifica-
tion sur vos données 
personnelles fournies à 
l’établissement. Pour 
cela, vous devez vous 
adresser par écrit à :
Monsieur 
le Directeur Général 
du CHU de Limoges.?

Le recueil de vos données person-
nelles pour la constitution de votre 
dossier patient est indispensable à 
votre prise en charge. Par exception, 
la loi autorise dans certains cas 
l’anonymat. 
Cela signifie qu’aucune donnée 
nominative vous concernant ne sera 
recueillie, et votre dossier patient 
sera alors créé sous un nom d’em-
prunt (ex : accouchement dans le 
secret).

La réglementation autorise la réutilisation 
de vos données à des fins de recherche à 
finalité d’intérêt général : faire progresser 
la recherche en santé humaine, par l’amé-
lioration des connaissances sur les mala-
dies ou le développement de nouvelles 
méthodes diagnostiques et thérapeu-
tiques... 
Vous pouvez vous opposer à cette utilisa-
tion auprès du médecin qui vous suit ou 
sur le site Internet du CHU.
En cas d'opposition de votre part, celle-ci 
n'aurait aucune conséquence sur votre 
prise en charge médicale et sur la qualité 
des soins que vous recevrez. 

INFORMATION DES PATIENTS
DOSSIER PATIENT INFORMATISÉ 
CONDITIONS D’UTILISATION DES DONNÉES DE SANTÉ À CARACTÈRE PERSONNEL

POUR EN SAVOIR PLUS :   

Pour toutes questions relatives à vos données personnelles 
et à l’exercice de vos droits,vous pouvez contacter le 

délégué à la protection des données : dpo@chu-limoges.fr

Si les explications fournies par l’établissement ne vous 
satisfont pas, vous avez le droit de faire une réclamation 

auprès de la CNIL (www.cnil.fr)

1 2 3

4 5 6
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INFORMATION DES PATIENTS

• Loi n° 78-17 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
modifiée du 6 janvier 1978. 
• Décret n°2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l’application de la loi n°78-17 
du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichers et aux libertés
• Code de la santé publique, articles :

►L1110-4 (respect de la vie privée du patient et du secret des informations le 
concernant),
►L1111-8 (conditions d’hébergement des données de santé à caractère person-
nel), 
►R1110-1 à 3 (confidentialité des informations médicales),
►R6113-1 (synthèse et traitement informatique des données du dossier médical), 
►R6113-7 (information du patient sur les conditions d’utilisation des données) 
►R1112- 7 (durée de conservation)
►Article R2311-14 (centre de planification familiale)

• Code civil
►Art.326 (accouchement sous X)
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cine qui a pour objet de déployer les usages numériques pour amélio-
rer l’information et la prise en charge des usagers dans le respect de 
leurs droits. Les filières de prise en charge sur le territoire ont mis en 
lumière le besoin de faciliter l’accès des professionnels aux données 
du dossier patient, condition de la coordination de l’équipe de soins. 
Ainsi, une place privilégiée est accordée à l’information sur les outils 
numériques utilisés au sein du CHU de Limoges et du GHT du Limousin 
(ex : télémédecine, PAACO GLOBULE, MY GHT...). Les représentants 
des usagers précisent que le développement de ces informations spé-
cifiques participe à la confiance du patient et à la transparence sur 
l’utilisation des données personnelles par l’Etablissement.

Le Centre de télémédecine et e-santé
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CO-CONSTRUIRE UN PROJET AMBITIEUX DE SANTÉ PUBLIQUE

Fort de toutes ces recommandations, le CHU de Limoges poursuit 
son engagement au service des usagers et s’attache à conforter les 
partenariats avec les représentants des usagers et les associations. 
Ce projet des usagers s’articule ainsi avec le projet médico-soignant 
du CHU de Limoges, et, au-delà, avec celui du GHT du Limousin. Il 
fait partie intégrante de la politique d’amélioration de la qualité et 
de la sécurité des soins, positionnant l’expertise patient comme une 
compétence essentielle à la prise en charge des usagers.

Le CHU de Limoges, ses représentants d’usagers et ses associations 
d’usagers, pourront se projeter dans l’avenir en co-construisant un 
projet ambitieux de santé publique au service de la population du 
territoire pour promouvoir la prévention, le dépistage, l’accès aux 
soins et l’accompagnement de la personne prise en compte dans sa 
globalité. Une réflexion pourra être engagée pour fédérer les actions, 
projets et initiatives autour d’une feuille de route aux objectifs com-
muns et dans un lieu lisible et accessible à tous.
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